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Le recrutement de femmes et de mineurs par l'EIIL 

L'Etat islamique en Irak et au Levant (EIIL) continue la 
radicalisation des femmes et des mineurs et attire un nombre 
croissant, au moths des centaines, de ces membres de la 
population vers son califat en Syrie et en Irak. Les femmes et 
les mineurs, particulierement les femmes, sont recrutes apres 
s'etre radicalises eux-memes ou avoir ete influences par des 
recruteurs de PHIL en personne ou de fawn virtuelle (p. ex., 
Facebook), 

Bon nombre de femmes et de filles ont rejoint le califat pour 
devenir des « epouses de djihadistes ». Des femmes et des 
adolescents, qui viennent a peine d'entrer dans leur 
adolescence, ont voyage ou ont tente de voyager seuls ou avec 
de l'aide, 	 Certains accompagnent 
des membres de leur famille ou des proches qui soutiennent 
l'EIIL. 

estime qu'au moins 10 % des recrues de l'EIIL sont 
des femmes et des filles. 	 „ 	environ 
50 femmes et enfants britanniques se sont joints a 1'EIIL. 

L'EHL se sert d'un enfant pour executer 
deux hommes 

Sourco SITE Intelligence Group 

Le 13 janvior 2015_ Ic centre de medial 
al-Havat de 1- HIL a diffuse unc video d'un 
enfant, qui n est pas encore un adolescent, 

:'qui execute deux pretendus ospions russes. 
Avant cola, un combattant adulte de l - EIIL 
a fait remarquer que les pretendus espions 
ataient sous la garde de lionceaux (jetres 
combattants). Lorsque l'interviewer 
demaude a l'eniont clue] etait son avenir_ it 
a repondu 	« Je serai cclui qui vous 
massacre. kafirs (infidc'',1es). Je serai un 
moudjahid... » Cet enfant semble (.':tre Ic 
mane quo celui qui est apercu dans une 
video de FEII1_, de rautornne dernier qui 
presentait des enfants du Kazakhstan dans 
on camp crentralooment de l'EfIL. 

Nota : Le present rapport repose sur des reportages des medias et des renseignements. 
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MANIPULATION DE RENSLIGNEMENTS 

Le present document est Ia propriete du Centre integre devaluation du terrorisme (CIET) et a ate prepare par celui-ci. II 
s'appuic sur des informations qui proviennent de diverses sources et qui sont valables a la date de publication. II est foumi 
votre organisme ou ministere a titre confidential et petit etre communique directement par votre organisme ou ministers aux 
personnes qui possedent Ia cote de securito necessaire et les systemes de securite appropries pour conserver ces 
infonnations. II ne dolt etre ni reclassifie ni reutilise, de quelque maniere que cc soit, en tout ou en panic, sans le 
conscntcnaent de l'expediteur. Les observations doivent etre achemindes par courriel (Mandrake) aux adresses sin% antes : 
DestInataires A I' interne : 

Destinntaires a l'externe : 

Le present document pent faire l'objet d'une exception aux termes de Ia Loi sur I 'acces a l'informalion et de la Loi sur la 
proleclion des renseignements personnels On pourra egalement s'opposer a la communication des informations ou des 
rcnseignernents qu'il c.ontient ci vertu dc- la iii sur la preuve au Canada. Ces informations on renseignements ne doivent 
are. ni eonimuniqu6s iii utiIiss comma prcuvc sans consultation prealable du CIET. 
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MISE A JOUR : Evolution du contexte de la menace au Canada 
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Contexte de la menace au Canada 

Arrestations recente,; 
au Canada 

Le 2015 01 09,, la 6c-adartt0rie royale 
du - Canada 4GRC) e arre'te "Carlos -• at 
Milton Lai-mond. i ITile4/ L1K canadiens de 

.24 aril 	 .et las a 
accuses Lie rta:Lne.r pies actr,jters liees au • 
teriunsnte 

Le 	2015 ()I 12, 	la 	((RC 	a. arr6te - 
S,..11trnan Molla flied (21 arts) a t )tti.z..va 

accuse (1 .1%.(,a• pris part a an prort 
t,:rrorite Larrcstalikm do 

est lice a eelle Tics jurucao.. 
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Al-Qaida 
dans la peninsule Arabique (AQPA) a d'ailleurs 
revendique l'attaque perpetree le 2015 01 07 contre 
l'hebdomadaire satirique francais Charlie Hebdo. 

Selon 1' edition de 
decembre 2014 du magazine Inspire d'AQPA, 

al-Qaida aspire toujours a commettre ur attentat 

contre des Arnericains et des interets occidentaux. 

NON-CLASSIFIE 
Reserve a des fins officielles seulement 

A ittaques 	 perpeltrees depuis 
la nil-octobre 2014 

Canada 

2014 10 2C, 	Martin, ' Couture-Rouieau, Canadicn 
k.:ort\ei;i_ 	l'istalit, tt Itvia0ait tolant de son vehicule 
d.t.s.uK mci-nbl-cs (lo:-; I AC.,,..11 	6t6̂  toO par des polteiers 
dont it s'etlit aryprt ,c1-0::arme d'un ecrttte ia, L'un des deux 
soldats 	tecotnbe ses blessares: 

2'..114 I() 	 Z:ehar 13ibeau 6-  eat *:LTV 

pour'iiTer 'stir denk s6lciats qui etaient de garde 
a: 'vtonunient conimernOtatif de' guerre du Canada; puis 
pt!.;ir prendre'el'ssaut redifice du'Parlenient. 11 a toe .0n, 
solda4 et blesse on garde de sectuite' de la Conine 
par;emeritaireayain d'et re abattu: 

Etari-Unix 

.:2Q14 10 23 	;kale Thompson a attaque a la hachette 
quatre policiers.de:la,ville de Nets York; Thompson a Ole 
abattti par t'on'des polic,iets aptts en_ avoir blesSe dem. 

2014 12 15 	Iii horatne airn6 Mohammad Hassan 
au:tetn,,n1 ipptlt.- Man 1 laron Monis, at pHs 

pt_1- •:onne:', en ot,tge Jan, 	caf'é Limit ,t 
..Sydricy Manteghi a ete tue lc 2014 12 16 Iorsqul' les 
forces cc police °l it pre; le cale d assaut 

France 
Du  2014 12 2)) so  2015  1'11 u2 	)ell' inta ,.lites..contre 40,s 
polioers  et den' attaques pat des akiictda; gui out 1:912ce 

dans la futile itee tin veldeule tint co lieu 1(;spectivernera 
ow-les-Yours ei 	Zi IDS) pu Rioa eta .Nantc's. . 

La prenere attaque cants 	poliA;,iers 	uu . n  
.:Trussion 	couteau_ tandis (Inc la' deuxierne etait une,.. 
tentativ,'. d o-an,,,,aeinciil 	'deux-  attaques cone nises 
par des nid_r,- R.11_s an volant d L10 •Vat'Citte out fait ehacune 

it minutia dis 1)Iuscs. Chacrio 	is assallaritS:ont crie 
A1.thar 	Diet' eat 2rnncl en .arabe) au coots de 

I anaint.. 

21.1 15 01 	— Deux extit-tustint, attaqu.0.1.c; bure,au, 
Puts 	i'telNdornadaire 	 Its • out tie 
2l 	— y eor.ipris deux- 'policiers,•.d6nt 

gatdait 	10Cd 	— ct cn an; blesst' 	.moins'dix autres.:.. 

2015 01 08 -- L'ektrerniste francais . Ainedy Coll't-Naly a 
atiartu Une'r):oliciere et islrsse 	3 ent de Is Von c a Pa ns  
clans Ie cadre 	cycN-;1.-, , a; 	 ' 

. 1311Cee CO7'.17 	1._)urean de t h(tult, 

''.015 'hl 0. ) — Lei fferes 
ratta,,,,ue 	 rant prts 	pt:rsonrie en 
ota,.,„!.e Onus uric; imp.:irririe si ISantritunt-en-(1ole, 

41,akmient 	des 	(Ian's one .:Thic,:rie 
easier de 'Lest de Parts- I c es forces (IC 11-011CC tint almuti les 
trois prerlecis crotage ct oat S:ec,rs,,ert 	corps, de quatrc 
ota{:us dans 1-epieerie. 
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8. 	 Des personnes qui 
jouissent d'un statut au Canada participent a des activites extremistes a l'etranger. D'apres les 
dernieres estimations, plus de 130 personnes se trouvent dans plusieurs pays et appuient des 
activites extremistes, tandis que 80 autres sont revenues 

Perspectives 
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MANIPULATION DE RENSEIGNEMENTS 

Le present document est la propriete du Centre integre d'evaluation du terrorisme (CIET) eta ete prepare par celui-ci. II 
s'appuie sur des informations qui proviennent de divcrses sources et qui sont valables a la date de publication. II est 
fourni a votre organisme ou ministere a titre contidcntiel et peut etre communiqué directement par votre organisme ou 
ministere a d'autres personncs scion lc principc du bcsoin de savoir. Il ne doit pas etre reutilise, de quelque maniere que 
ce soit, en tout ou en pantie, sans le consentement de l'expediteur. Les observations doivent etre acheminees par courriel 
a : 

Le present document petit faire l'objet d'une exception aux termes de la Loi sur l'acces a l'information et de la Loi sur 
la protection des renseignements personnels. On pourra egalement s'opposer a la communication des informations ou 
des renseignements qu'il contient en vertu de la Loi sur la preuve au Canada. Ces informations ou renseignements ne 
doivent etre ni communiqués ni utilises comme preuve sans consultation prealable du CIET. 
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